
CODE DE LA ROUTE 
Partie législative 

 
Chapitre VI 

 
Retrait de la circulation des véhicules accidentés 

 
 
Article L.326-1 - Ont la qualité d’expert en automobile : 
1°. Les personnes ayant satisfait à un examen théorique et pratique dans des conditions déterminées 
par décret ; 
2°. Les personnes ayant obtenu la reconnaissance de cette qualité par l’autorité administrative 
compétente à condition d’en avoir fait la demande avant le 13 juillet 1986 et de remplir les 
conditions requises au 31 décembre 1977. 
 
Article L.326-2 - Nul ne peut avoir la qualité d’expert en automobile s’il a fait l’objet d’une 
condamnation pour vol, escroquerie, recel, abus de confiance, agressions sexuelles, soustraction 
commise par un dépositaire de l’autorité publique, faux témoignage, corruption ou trafic 
d’influence, faux ou pour un délit puni des peines de vol, de l’escroquerie ou de l’abus de 
confiance.  
 
Article L.326-3 - Nul ne peut exercer la profession d’expert en automobile s’il ne figure sur une 
liste arrêtée annuellement par une commission nationale présidée par un conseiller à la Cour de 
cassation et composée, en nombre égal, de représentants de l’Etat, de représentants des professions 
concernées par l’expertise et l’assurance et de représentants des consommateurs. 
 
L’inscription sur cette liste est de droit pour les personnes remplissant les conditions fixées par le 
présent chapitre. 
 

Article L.326-4 -  
I. - Seuls les ressortissants mentionnés à l'article L. 326-1 inscrits sur la liste nationale des experts 

en automobile peuvent exercer les activités suivantes : 
 1° Rédaction à titre habituel de rapports destinés à être produits à des tiers, et relatifs à tous 

dommages causés aux véhicules à moteur ainsi qu’aux cycles et à leurs dérivés, notamment 
toutes opérations et études nécessaires à la détermination de l’origine, de la consistance, de la 
valeur de ces dommages et à leur réparation ; 

 2° Détermination de la valeur des véhicules mentionnés au 1° du I du présent article. 
 
II. - Tout ressortissant d'un Etat membre de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à 

l'Espace économique européen, légalement établi, pour l'exercice de l'activité d'expert en 
automobile, dans un de ces Etats, peut exercer cette profession de façon temporaire et 
occasionnelle en France. Il est inscrit à titre temporaire sur la liste nationale des experts en 
automobile.  
 
Toutefois, lorsque la profession d'expert en automobile ou la formation y conduisant n'est pas 
réglementée dans l'Etat d'établissement, le prestataire doit avoir exercé cette profession dans 
cet Etat pendant au moins deux ans au cours des dix années qui précèdent la prestation. 
Lorsque le prestataire fournit pour la première fois des services en France, il en informe au 
préalable l'autorité compétente par une déclaration écrite qui donne lieu à une vérification de 
ses qualifications professionnelles. 



 
III.- Par dérogation aux I et II ci-dessus, les activités exercées dans le cadre d'une procédure 

judiciaire ou intéressant la sécurité de l'Etat ou la défense nationale relèvent des seules 
dispositions particulières qui les réglementent. 

 
IV.-Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 
 
Article L.326-5 - Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application des articles L.326-1 
à L.326-4 et notamment les modalités de désignation des membres de la commission nationale et 
l’étendue de son pouvoir disciplinaire 
 
Article L.326-6 – 
 I. - Est incompatible avec l’exercice de la profession d’expert en automobile : 
 1°. La détention d’une charge d’officier public ou ministériel ; 
 2°. L’exercice d’activités touchant à la production, la vente, la location, la réparation et la 

représentation de véhicules à moteur et des pièces accessoires ; 
 3°. L’exercice de la profession d’assureur ; 
 4°. L’accomplissement d’actes de nature à porter atteinte à son indépendance. 
II. - Un décret en Conseil d’Etat fixe les conditions d’application du présent article et notamment 

les règles professionnelles que doivent respecter les experts en automobile. 
 

Article L.326-7 - Tout expert en automobile doit être couvert par un contrat d’assurance 
garantissant la responsabilité civile qu’il peut encourir en raison des activités mentionnées à l’article 
L.326-4. 
Un arrêté du ministre de la justice et du ministre chargé de l’économie et des finances fixe les 
limites, conditions et garanties minimales de cette assurance. 
 
Article L.326-8 - L’usage, sans droit, de la qualité d’expert en automobile ou le fait de s’en 
réclamer ainsi que l'exercice temporaire et occasionnel de cette activité sans respecter les conditions 
fixées au II de l'article L. 326-4 sont punis des peines prévues aux articles 433-17 et 433-22 du code 
pénal. 
 
Article L.326-9 - En cas de condamnation d’un expert en automobile pour des faits constituant un 
manquement à l’honneur ou à la probité, le tribunal peut, à titre de peine complémentaire, lui 
interdire, temporairement ou définitivement, l’exercice des activités mentionnées à l’article  
L.326-4. 
 
Article L.327-1 - Les entreprises d’assurances tenues à un titre quelconque à indemniser les 
dommages à un véhicule dont un rapport d’expertise fait apparaître que le montant des réparations 
est supérieur à la valeur de la chose assurée au moment du sinistre doivent dans les quinze jours 
suivant la remise du rapport d’expertise proposer une indemnisation en perte totale avec cession du 
véhicule à l’assureur. Le propriétaire du véhicule dispose de trente jours pour donner sa réponse. 
 
Article L.327-2 - En cas d’accord du propriétaire de céder le véhicule à l’assureur, celui-ci transmet 
le certificat d’immatriculation du véhicule au représentant de l’Etat dans le département du lieu 
d’immatriculation. 
L’assureur doit vendre le véhicule à un acheteur professionnel pour destruction, réparation ou 
récupération des pièces en vue de leur revente ou reconstruction. 
En cas de réparation du véhicule, celui-ci ne peut être remis en circulation et faire l’objet d’une 
réimmatriculation qu’au vu du rapport d’expertise certifiant que ledit véhicule a fait l’objet des 



réparations touchant à la sécurité prévues par le premier rapport d’expertise et qu’il est en état de 
circuler dans des conditions normales de sécurité. 
 
Article L.327-3 - En cas de refus du propriétaire de céder le véhicule à l’assureur ou de silence 
dans un délai fixé à l’article L.327-1, l’assureur doit en informer le représentant le l’Etat dans le 
département du lieu d’immatriculation. 
Celui-ci procède alors, pendant la durée nécessaire et jusqu’à ce que le propriétaire l’ait informé que 
le véhicule a été réparé, à l’inscription d’une opposition à tout transfert du certificat 
d’immatriculation. Il en informe le propriétaire par simple lettre. 
Pour obtenir la levée de cette opposition, le propriétaire doit présenter un second rapport d’expertise 
certifiant que ledit véhicule a fait l’objet des réparations touchant à la sécurité prévues par le 
premier rapport d’expertise et que le véhicule est en état de circuler dans des conditions normales de 
sécurité. 
Un arrêté interministériel fixe la valeur de la chose assurée au moment du sinistre à partir de 
laquelle les dispositions prévues au présent article sont applicables. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



CODE DE LA ROUTE 
Partie réglementaire 

 
Chapitre VI 

 
Organisation de la profession d’expert en automobile 

 
 
Art. R.326-1. - L’expert en automobile doit communiquer à la personne qui envisage de faire appel 
à lui le prix de sa prestation. 
 
 L’expert ne peut se substituer au propriétaire du véhicule que s’il en a reçu mandat écrit. 
 
 
Art. R.326-2. - L’expert est tenu de donner ses conclusions dans la limite de sa mission. Toutefois, 
il doit informer sans délai le propriétaire des déficiences du véhicule découvertes au cours de 
l’accomplissement de sa mission et qui sont susceptibles de mettre en danger la vie de toute 
personne. 
 
 

Art. R. 326-3. - I. - Le rapport d'expertise comporte :  

- le nom de l'expert qui a procédé à l'expertise ;  

- le rappel des opérations d'expertise effectuées, en précisant si elles l'ont été avant, pendant 
ou après les réparations ;  

- l'indication du nom et de la qualité des personnes présentes lors de l'examen du véhicule ;  

- les documents communiqués par le propriétaire ;  

- les conclusions de l'expert.  

II. - L'expert adresse une copie de son rapport et de tout rapport complémentaire au 
propriétaire du véhicule. 

 
 
 
Art. R.326-4. - Dès lors qu’il a connaissance d’une contestation portant sur les conclusions 
techniques ou sur le coût des dommages ou des réparations, l’expert doit en informer dès que 
possible, par tous moyens à sa convenance, les parties intéressées, notamment le propriétaire et le 
professionnel dépositaire du véhicule. 
 
 
 
 
 
 
 



Art. R.326-5. - La commission nationale instituée par l'article L. 326-3 peut être consultée par le 
ministre chargé des transports sur toute question relative à l'expertise en automobile et à 
l'organisation générale de la profession d'expert en automobile. 

 
 
 

Art. R.326-6.- I. - La commission nationale instituée par l'article L. 326-3 comprend :  

1° Un président, conseiller en activité ou honoraire à la Cour de cassation, désigné par le ministre 
de la justice sur proposition du premier président de la Cour de cassation ;  

2° Cinq représentants de l'Etat, dont deux désignés par le ministre chargé des transports, un par le 
ministre chargé des assurances, un par le ministre de l'intérieur et un par le ministre chargé de la 
consommation ;  

3° Quatre experts en automobile désignés par le ministre chargé des transports, sur proposition des 
organisations professionnelles ;  

4° Deux représentants des consommateurs désignés par le ministre chargé de la consommation, pris 
dans une liste proposée par le collège de consommateurs du conseil national de la consommation ;  

5° Deux représentants des entreprises d'assurance désignés par le ministre chargé des assurances. 
Les représentants des consommateurs ne peuvent appartenir aux catégories mentionnées aux 3° et 
5° du présent article.  

Un suppléant de chaque membre titulaire de la commission est désigné dans les mêmes conditions.  

II. - Les membres titulaires et suppléants de la commission sont nommés pour trois ans par arrêté du 
ministre chargé des transports.  

Il est procédé au remplacement du membre titulaire ou suppléant qui perd la qualité au titre de 
laquelle il a été désigné ou qui ne peut plus exercer ses fonctions. Le nouveau membre siège pour la 
durée du mandat restant à courir. Sauf s'il s'agit du président, il n'est pas procédé au remplacement 
d'un membre de la commission si l'on se trouve à moins de six mois du renouvellement général de 
la commission, à moins que la condition de quorum prévue à l'article R. 326-7 l'exige. 

 

Art. R.326-7. - La commission se réunit sur convocation de son président qui fixe l'ordre du jour.  

La commission ne peut valablement délibérer que si au moins la moitié de ses membres sont 
présents. Si ce quorum n'est pas atteint, une deuxième réunion est convoquée sur le même ordre du 
jour. La commission peut alors valablement délibérer quel que soit le nombre des membres 
présents.  

Les décisions de la commission sont prises à la majorité des membres présents. En cas de partage 
égal des voix, celle du président est prépondérante. 

 

Art. R.326-8. - La commission établit son règlement intérieur.  

Le secrétariat de la commission est assuré par un fonctionnaire désigné par le ministre chargé des 
transports. 



Art. R.326-9. - La liste des experts en automobile est publiée avant le 31 décembre de chaque 
année au Bulletin officiel du ministère chargé des transports.  

Tout changement de situation ou de condition d'exercice professionnel survenant entre deux 
publications et entraînant une modification de la liste fait l'objet d'une publication distincte. 

 
 

Art. R.326-10. - Toute personne souhaitant être inscrite sur la liste des experts en automobile doit 
en faire la demande au secrétariat de la commission. Cette demande est accompagnée des pièces 
justificatives suivantes :  

1° Un document établissant l'état civil de l'intéressé ;  

2° La copie, suivant le cas :  

- soit du brevet professionnel d'expert en automobile ou de la reconnaissance de la qualité d'expert 
en automobile prévus par le décret n° 74-472 du 17 mai 1974 relatif aux experts en automobile, ou 
du diplôme d'expert en automobile prévu par le décret n° 95-493 du 25 avril 1995 portant création 
et règlement général du diplôme d'expert en automobile, ou du relevé de notes du diplôme d'expert 
en automobile délivré par le recteur d'académie ;  

- soit d'un titre délivré par un Etat membre de l'Union européenne ou un autre Etat partie à l'accord 
sur l'Espace économique européen reconnu équivalent aux titres mentionnés à l'alinéa précédent 
dans les conditions fixées par un arrêté du ministre chargé des transports ;  

3° Une déclaration sur l'honneur du demandeur attestant qu'il ne détient pas de charge d'officier 
public ou ministériel et n'exerce pas une activité incompatible avec la qualité d'expert en 
automobile, conformément aux dispositions de l'article L. 326-6.  

La commission peut, en outre, demander à l'intéressé de fournir tout autre document ou 
renseignement utile, notamment son contrat de travail s'il s'agit d'un expert salarié, afin de lui 
permettre de vérifier que la condition d'indépendance est remplie ;  

4° Un document justificatif de l'assurance obligatoire prévue par l'article L. 326-7 ;  

5° Un extrait du bulletin n° 3 du casier judiciaire, ou pour les ressortissants étrangers un document 
équivalent, accompagné d'une déclaration sur l'honneur de l'intéressé selon laquelle il n'a fait l'objet 
d'aucune des condamnations pénales prévues à l'article L. 326-2 et n'est pas sous le coup d'un 
jugement rendu en application de l'article L. 326-9 lui interdisant d'exercer l'activité d'expert en 
automobile ;  

6° La copie de l'attestation justifiant que le demandeur a suivi la formation prévue à l'article R. 326-
17 lorsqu'il sollicite la reconnaissance de sa qualification pour le contrôle des véhicules gravement 
accidentés. 

 

Art. R.326-11. Les experts inscrits sur la liste signalent à la commission, dans les trente jours, tous 
les événements pouvant avoir des conséquences sur leur inscription, notamment les changements de 
lieu d'exercice professionnel, les cessations temporaires ou définitives d'activité ainsi que toute 
circonstance ou activité nouvelle incompatible avec l'activité d'expert en automobile. 

 
 



 

Art. R.326-12. - La commission vérifie chaque année que l'expert inscrit remplit les conditions 
requises par l'article R. 326-10.  

Elle peut, à tout moment, si elle constate qu'un expert ne remplit plus les conditions exigées, 
prononcer sa suspension pendant le temps nécessaire à la régularisation de sa situation ou sa 
radiation, après lui avoir imparti un délai pour présenter ses observations. 

 

Art. R.326-13. - En cas de faute ou de manquement par un expert aux conditions d'exercice de son 
activité professionnelle, la commission peut prononcer l'une des sanctions suivantes : un 
avertissement, un blâme, la suspension de l'exercice de son activité professionnelle pour une durée 
ne pouvant excéder trois ans ou la radiation de la liste nationale des experts en automobile avec 
interdiction de solliciter une nouvelle inscription pendant cinq ans.  

La suspension peut être limitée à la qualification mentionnée à l'article R. 326-17. 

 
 

Art. R.326-14. - I. - La procédure disciplinaire est engagée à l'initiative de l'un des ministres 
mentionnés à l'article R. 326-6, du préfet, du procureur de la République ou du président de la 
commission agissant d'office ou sur plainte d'un tiers.  

II. - Le président désigne pour chaque affaire un rapporteur, fonctionnaire de catégorie A ou 
assimilé n'appartenant pas à la commission.  

Le rapporteur désigné peut se faire assister de toute personne nécessaire à l'exercice de sa mission. 
Il entend l'expert si celui-ci le demande ou s'il le juge utile, ainsi que toute personne nécessaire à 
l'instruction ou dont la plainte est à l'origine de la procédure engagée. Le rapporteur doit respecter le 
caractère contradictoire de la procédure. Il consigne le résultat de ses auditions par écrit.  

Si le président décide de ne pas donner suite à une plainte, il en informe son auteur.  

III. - Les griefs formulés à l'encontre de l'expert mis en cause lui sont notifiés par lettre 
recommandée du président de la commission avec avis de réception ou remise contre récépissé. 
L'intéressé est informé, lors de la notification des griefs, qu'il peut prendre connaissance et copie, en 
personne ou par mandataire, des pièces du dossier qui sera soumis à la commission. Il est également 
informé de la possibilité de se faire assister d'un défenseur et du délai dont il dispose et qui ne peut 
être inférieur à un mois pour présenter ses observations écrites.  

IV. - L'expert mis en cause et, le cas échéant, son défenseur sont convoqués un mois au 
moins avant la réunion de la commission, par lettre recommandée avec avis de réception ou remise 
contre récépissé. 

 
 
 

Art. R.326-15. - Le président dirige les débats. La commission entend l'expert mis en cause et, le 
cas échéant, son défenseur. La commission peut, en outre, à la demande du président, entendre toute 
personne dont l'audition lui paraît utile. Si l'intéressé n'est ni présent ni représenté et qu'il a adressé 
un mémoire au président, le rapporteur donne connaissance du contenu de ce mémoire.  



Lorsque l'intéressé ne se présente pas, la commission apprécie si elle doit ou non passer aux débats. 
La réunion de la commission n'est pas publique sauf si l'expert mis en cause en fait la demande. Le 
rapporteur présente l'affaire. La commission délibère en la seule présence des membres de la 
commission, du rapporteur et de la personne qui assure le secrétariat. Ces deux dernières personnes 
ne prennent pas part au vote.  

La décision est signée par le président et le secrétaire. 

 
 
 

Art. R.326-16. - La décision de la commission est notifiée à l'expert mis en cause. La notification 
indique que la décision de la commission peut faire l'objet d'une demande d'annulation devant la 
juridiction administrative compétente.  

Les décisions de suspension ou de radiation sont publiées au Bulletin officiel du ministère chargé 
des transports. 

 
 

Art. R.326-17. - L'expert en automobile qui justifie d'une qualification pour le contrôle des 
véhicules gravement accidentés acquise après une formation dispensée dans les conditions définies 
par un arrêté conjoint du ministre chargé de l'éducation nationale et du ministre chargé des 
transports est inscrit sur la liste nationale des experts en automobile avec la mention de cette 
qualification. 

 
 
Art. R.326-18.- Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application du 
présent chapitre. 
 
 

Section 1 : Véhicules gravement accidentés. 
 

Art. R.327-1.- Lorsqu'en raison de la gravité des dommages qu'il a subis à la suite d'un accident, un 
véhicule n'est plus en état de circuler sans danger pour la sécurité, l'immobilisation peut être 
prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3 et l'agent qui procède aux 
constatations retire à titre conservatoire le certificat d'immatriculation et établit un document 
justificatif.  

Le document justificatif et le certificat d'immatriculation sont transmis immédiatement au préfet du 
département du lieu de l'accident. Une copie du document justificatif, mentionnant les conditions de 
restitution du certificat d'immatriculation, est délivrée à son titulaire.  

Le fait de maintenir en circulation un véhicule à moteur ou une remorque dont le certificat 
d'immatriculation a été retiré en application du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe. 

 
 

Art. R.327-2.- Le titulaire du certificat d'immatriculation peut en demander la restitution sur 
présentation d'un rapport établi par un expert en automobile qualifié pour le contrôle des véhicules 



gravement accidentés, désigné par l'administration, si ce rapport atteste que les dommages constatés 
sur le véhicule ne mettent pas en cause la sécurité.  

Lorsque l'expert ainsi saisi confirme, au contraire, la gravité des dommages constatés au regard de 
la sécurité, il dresse le devis descriptif prévisionnel des réparations à effectuer à moins qu'il n'estime 
que le véhicule n'est plus réparable. Si le propriétaire du véhicule décide de faire procéder à sa mise 
en état, les réparations doivent être effectuées conformément à ce devis.  

Le certificat d'immatriculation ne peut dans ce cas être restitué à son titulaire qu'au vu d'un 
certificat, délivré par l'expert, attestant que les réparations ont été effectuées conformément au devis 
qu'il a établi et que le véhicule est en état de circuler dans des conditions normales de sécurité. 

 
 

Art. R.327-3.- Lorsque le propriétaire décide de ne pas faire procéder à la remise en état de son 
véhicule, il est tenu d'en aviser le préfet du département d'immatriculation du véhicule, qui procède 
alors à l'annulation du certificat d'immatriculation.  

Il est également procédé à l'annulation du certificat d'immatriculation si, dans le délai d'un an 
suivant son retrait, sa restitution n'a pu être opérée dans les conditions prévues à l'article R. 327-2. 
Dans ce cas, il ne peut plus être procédé à la remise en circulation et à l'immatriculation du véhicule 
qu'après une réception, effectuée à la demande du propriétaire, dans les conditions fixées par 
l'article R. 321-15. 

 

Art. R.327-4.- Le retrait conservatoire du certificat d'immatriculation ne fait pas obstacle au 
transfert de propriété du véhicule ; dans ce cas, les règles édictées aux articles précédents pour sa 
mise en circulation s'appliquent au nouveau propriétaire et conditionnent la délivrance à ce dernier 
d'un nouveau certificat d'immatriculation. 

 

Art. R.327-5.- Les dispositions de la présente section ne sont applicables qu'aux véhicules dont le 
poids total autorisé en charge n'excède pas 3,5 tonnes, à l'exclusion des véhicules à deux ou trois 
roues, des quadricycles à moteur et des véhicules militaires.  

Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de la défense et du ministre 
de l'intérieur, fixe les modalités d'application des dispositions de la présente section. 

 

Section 2 : Véhicules économiquement irréparables. 

Art. R.327-6.- Dans le cas prévu à l'article L. 327-2 où le propriétaire a donné son accord pour 
céder son véhicule à l'assureur, la carte grise du véhicule est transmise par l'assureur au préfet du 
département du lieu d'immatriculation dans un délai d'un mois à compter de l'accord entre l'assureur 
et le propriétaire du véhicule.  

L'assureur fournit une copie du rapport d'expertise établi en application de l'article L. 327-1. Dans le 
cas où l'expert estime le véhicule réparable, au sens du deuxième alinéa de l'article R. 327-2, son 
rapport comporte une description détaillée des réparations à effectuer. 

 



Art. R.327-7.- Lorsque, dans le cadre de l'article L. 327-2, un professionnel a acquis un véhicule 
pour réparation, il doit, dans les quinze jours, adresser une déclaration d'achat au préfet du 
département du lieu d'immatriculation, qui lui délivre un récépissé. 

 
Art. R.327-8.- Les rapports d'expertise mentionnés aux articles L. 327-1 à L. 327-3 sont établis par 
un expert en automobile qualifié pour le contrôle des véhicules gravement accidentés. 
 

Art. R.327-9.- Le second rapport d'expertise mentionné au troisième alinéa de l'article L. 327-1 et 
au troisième alinéa de l'article L. 327-3 atteste que le véhicule n'a pas subi de transformation notable 
au sens de l'article R. 321-16, ni de transformation susceptible de modifier les caractéristiques 
indiquées sur la carte grise. 

 
 


